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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Huissiers
Question écrite n° 7681

Texte de la question

M Ladislas Poniatowski attire l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'interpretation de
l'article 5 de la loi no 66-879 du 29 novembre 1966 qui permet aux huissiers de justice de former entre eux des
societes civiles professionnelles non titulaires d'un office d'huissier de justice. Dans l'application de la loi et les
dispositions de son article 27, il n'est pas precise si une telle societe civile professionnelle entraine la creation
d'un etre moral nouveau lorsqu'elle est transformee en societe civile professionnelle titulaire d'un office d'huissier
de justice. En consequence, il lui demande de preciser l'esprit de la loi en la matiere.

Texte de la réponse

Reponse. - Aux termes de l'article 27 de la loi no 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux societes civiles
professionnelles, la societe civile professionnelle ne peut, sauf dispositions contraires du decret en Conseil
d'Etat particulier a chaque profession, etre transformee en societe d'une autre forme. Or, le decret no 69-1274
du 31 decembre 1969 pris pour l'application a la profession d'huissier de justice de la loi de 1966 n'a prevu
aucune derogation au principe ci-dessus rappele. Il peut etre observe toutefois que l'article 27 ne distingue pas
les societes civiles professionnelles non titulaires d'un office ministeriel des societes civiles professionnelles
titulaires d'un tel office. Dans ces conditions, il peut etre considere, sous reserve de l'appreciation des
juridictions, que cette disposition n'est pas applicable a ce type de transformation specifique aux offices
ministeriels. Par ailleurs, l'article 1844-3 du code civil precise que la transformation reguliere en une societe
d'une autre forme n'entraine pas la creation d'une personne morale nouvelle. Enfin, il convient d'ajouter que la
loi de 1966 n'a pas ete mise en harmonie avec les dispositions du code civil relatives aux societes, modifiees
par la loi no 78-753 du 17 juillet 1978. Aussi, un avant-projet de loi a cette fin est-il actuellement en cours
d'elaboration. Il est envisage, a cette occasion, d'abroger purement et simplement l'article 27 de la loi de 1966.
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